
 

 

 
 

Période d’autorisation  
des Sukkoths  

 
 

Le Règlement de zonage 1177 de l’arrondissement 
autorise l’usage de Sukkoths sur le territoire 
d’Outremont pendant une période de 15 jours. 
 
Cette période, qui comprend l’installation des 
Sukkoths et leur démantèlement, débutera le mardi 
11 octobre et se terminera le mardi 25 octobre.  La 
fête comme telle commence le 13 et prend fin le 21 
octobre. 
 
Veuillez noter qu’il est interdit de réaliser des 
travaux de construction entre 19 h et 7 h 30, de 
même que les dimanches et les jours fériés. 
 
Communiquez avec le Service de l’aménagement 
urbain et du patrimoine (SAUP) pour plus de 
renseignements : 514 495-6234. 
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